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COMITÉ SUR LA CONDITION FÉMININE 
RAPPORT AU CONSEIL QUÉBÉCOIS 

NOVEMBRE 2018 – FAIRMONT LE CHÂTEAU FRONTENAC 
 

 
Depuis la dernière rencontre du Conseil québécois, voici un survol des démarches faites par 
notre comité. 
 
Les 2 juin, 28 septembre et 13 octobre 2018, le comité et ses membres se sont réunis pour 
établir un plan d’action pour l’année 2019 et aussi finaliser la préparation de la conférence 
d’octobre 2018. 
 
Du 5 au 8 août 2018, a eue lieu la conférence des femmes de Port Elgin sous le thème: 
« Le corps des femmes, les droits des femmes ». Nous étions environ une dizaine de 
participantes du Québec. Pour les prochaines années, la conférence des femmes à Port Elgin 
sera aux deux ans, donc en alternance avec celles des régions. 
 
Le Comité sur la condition féminine continue son implication et milite pour les « congés payés 
pour violence familiale » de même qu’il travaille à promouvoir l’intégration du programme 
« Intervenante auprès des femmes » dans les différents milieux de travail et conventions 
collectives. Déjà, les clauses d’intervenantes auprès des femmes et de congés payés pour 
violence familiale sont intégrées dans plusieurs conventions collectives.  
 
La formation pour les intervenantes auprès des femmes est maintenant disponible et se donnera 
du 28 au 30 novembre 2018 au complexe de la FTQ à Montréal. Il y aura aussi une formation 
sur le thème « négocier une intervenante auprès des femmes », le 21 janvier 2019 au complexe 
de la FTQ à Montréal, le 11 mars 2019 au conseil régional FTQ Québec, le 26 mars 2019 à la 
section locale 3057 d’Unifor à Amos et le 13 mai 2019 à la maison des aînés de Jonquière.  
 
Plusieurs formations, telles que: femmes militantes, femmes et la santé-sécurité et le CEP 
femmes Unifor en action seront données en 2019. 
 
Au moment d’écrire mon rapport, 45 participantes sont inscrites à la Conférence des femmes 
d’Unifor Québec qui aura lieu du 26 au 28 octobre 2018 à l’hôtel Delta Trois-Rivières sous le 
thème: « Unies Fortes contre la violence faite aux femmes ». 
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Quelques dates à retenir et à souligner: 
 
4 octobre 
 
Journée de commémoration des femmes et jeunes filles autochtones disparues et assassinées. 
 
6 décembre  
 
Journée de commémoration (Polytechnique) d’action contre la violence faite aux femmes. 
 
Le comité s’associe aux sections locales pour des collectes et levées de fonds pour des 
organismes comme la Fondation du cancer du sein et diverses maisons d’hébergements pour 
femmes (produits d’hygiènes). 
 
Je tiens à remercier Ginette Gamache, Isabelle Gonthier, France Paradis et  toutes les 
personnes qui participent activement à nos rencontres et conférences et qui en font un succès. 
 
 
Solidairement, 
 
 
 
Cathy St-Amand 
Présidente du Comité sur la condition féminine d’Unifor 
 
 

 


